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 ACCUEIL EXTRASCOLAIRE 
 

 FORMULAIRE D’INSCRIPTION 
              
            ANNEE SCOLAIRE 2024 - 2025 
 

• COORDONNÉES DE L’ENFANT (svp, remplir 1 formulaire par enfant) 

Nom : ___________________________________  Prénom : __________________________________  

Date de naissance : ________________________  Classe actuelle : ____________________________  

 

• COORDONNÉES DES PARENTS 

Nom/Prénom de la mère : ___________________  Nom/Prénom du père : _______________________  

Adresse : ________________________________  Adresse : _________________________________  

NPA/Localité : ____________________________  NPA/Localité : ______________________________  

Profession : ______________________________  Profession : _______________________________  

Portable : ________________________________  Portable : _________________________________  

Tél prof : _________________________________  Tél prof : __________________________________  

Email : __________________________________  Email : ___________________________________  

Nom et adresse de facturation : __________________________________________________________  
 

• INFORMATIONS UTILES   (En cas d’urgence, la responsable contacte le 144) 

Assurance maladie : _______________________  Assurance accident : ________________________  

Nom et numéro de la (des) personne(s) à avertir en cas d’absence du père et de la mère : ___________  

 ___________________________________________________________________________________  

Nom et numéro de la (des) personne(s) autorisée(s) à venir chercher votre enfant à l’AES :  __________  

 ___________________________________________________________________________________  

Votre enfant suit-il un régime alimentaire ? Détails ? : ________________________________________  

Allergies ? Veuillez préciser : ____________________________________________________________  

Votre enfant est-il autorisé à rentrer seul ?  _________________________________________________  

Remarque concernant l’enfant :  _________________________________________________________  

 
 ___________________________________________________________________________  
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ACCUEIL EXTRASCOLAIRE 

 
FORMULAIRE D’INSCRIPTION (SUITE) 

 
 ANNEE SCOLAIRE 2024 - 2025 

 
Enseignant de l’enfant / classe : 

Actuelle : ________________________________ Dès la rentrée scolaire : _______________________  
 

• UNITÉS D’INSCRIPTION À L’ACCUEIL EXTRASCOLAIRE 

Les cases blanches de la grille horaire ci-dessous correspondent aux unités pouvant être ouvertes, ceci 
dès l’inscription de 4 enfants minimum. Les unités grisées sont des périodes actuellement fermées.   

→ Veuillez cocher les heures de présence que vous souhaitez pour votre enfant. 

 U1 
6h30-8h00 

U2 
8h00-11h45 

U3 
11h45-13h45 

U4 
13h45-15h30 

U5 
15h30-17h00 

U6 
15h30-18h00 

U7 
15h30-18h30 

Lundi 
       

Mardi 
       

Mercredi 
       

Jeudi 
       

Vendredi 
       

 

Mon enfant sera présent de manière irrégulière. Si oui, veuillez préciser quels unités, jours, ou 
semaines sont concernés : 

 ___________________________________________________________________________________  

En cas d’inscription en « irrégulier », le planning de présence de votre enfant devra être communiqué au 
minimum à la fin du mois précédent le mois concerné, à la responsable AES par mail 
lesptitsmartiflon@gmail.com 

Toute absence d’enfant inscrit en « irrégulier » non annoncée 24 heures avant le jour d’accueil, sera 
facturée. 

• SITE AES 

Les enfants sont inscrits sur le site AES de leur commune de domicile pour les unités U1, U5, U6 et 
U7 (le matin avant l’école et l’après-midi après l’école).  

Ils sont inscrits sur le site AES de la commune dans laquelle ils sont scolarisés pour les unités U2, 
U3 (repas de midi) et U4.   

Si l’unité de midi U3 est complète sur un site AES, les enfants inscrits en dernier seront transférés sur 
l’autre site par les transports scolaires, sous la responsabilité de l’AES. 

mailto:lesptitsmartiflon@gmail.com
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 ACCUEIL EXTRASCOLAIRE 

 
 FORMULAIRE D’INSCRIPTION (SUITE) 
 

ANNEE SCOLAIRE 2024 – 2025 

• DÉPANNAGE 

Dans la mesure où les effectifs le permettent, des inscriptions exceptionnelles sont possibles. La demande 
doit parvenir au plus tard le matin de l’accueil, avant 9 heures pour une prise en charge dès 11h45 ou 
avant 18h00 la veille pour une prise en charge de 6h30 à 8h00 et/ou de 8h00 à 11h45 le lendemain matin 
et ne peut pas être annulé. Pour les dépannages, le tarif maximal s’applique pour les enfants non-
inscrits à l’accueil pour l’année scolaire en cours. Le formulaire est à disposition sur le site internet de 
la commune. 

• GRILLE TARIFAIRE   
 
 

 
 
 
Les tarifs mentionnés ci-dessus sont ceux en vigueur actuellement et sont sous réserve de 
modification d’ici à la prochaine rentrée scolaire.  
 
 

Primaires
Tarif

horaire

U1

Matinée 1

1,5 heures

U2

Matinée 2

3,75 heures

U3

Midi

2 heures

U4

Après-midi

1,75 heures

U5

Soir jusqu'à 

17h00

1,5 heures

U6

Soir jusqu'à 

18h00

2,5 heures

U7

Soir jusqu'à 

18h30

3 heures

Repas

A de Fr. 40'000.00 à 45'000 4.00 6.00 15.00 8.00 7.00 6.00 10.00 12.00 9.00

B de Fr. 45'001.00 à 50'000.00 4.40 6.60 16.50 8.80 7.70 6.60 11.00 13.20 9.00

C de Fr. 50'001.00 à 55'000.00 4.80 7.20 18.00 9.60 8.40 7.20 12.00 14.40 9.00

D de Fr. 55'001.00 à 60'000.00 5.20 7.80 19.50 10.40 9.10 7.80 13.00 15.60 9.00

E de Fr. 60'001.00 à 67'000.00 5.60 8.40 21.00 11.20 9.80 8.40 14.00 16.80 9.00

F de Fr. 67'001.00 à 74'000.00 6.00 9.00 22.50 12.00 10.50 9.00 15.00 18.00 9.00

G de Fr. 74'001.00 à 81'000.00 6.40 9.60 24.00 12.80 11.20 9.60 16.00 19.20 9.00

H de Fr. 81'001.00 à 88'000.00 6.80 10.20 25.50 13.60 11.90 10.20 17.00 20.40 9.00

I de Fr. 88'001.00 à 95'000.00 7.20 10.80 27.00 14.40 12.60 10.80 18.00 21.60 9.00

J de Fr. 95'001.00 à 105'000.00 7.60 11.40 28.50 15.20 13.30 11.40 19.00 22.80 9.00

K de Fr. 105'001.00 à 115'000.00 8.00 12.00 30.00 16.00 14.00 12.00 20.00 24.00 9.00

L de Fr. 115'001.00 à 125'000.00 8.50 12.75 31.88 17.00 14.88 12.75 21.25 25.50 9.00

M de Fr. 125'001.00 à 135'000.00 8.80 13.20 33.00 17.60 15.40 13.20 22.00 26.40 9.00

N de Fr. 135'001.00 à 149'900.00 9.00 13.50 33.75 18.00 15.75 13.50 22.50 27.00 9.00

O dès 149'901.- 9.20 13.80 34.50 18.40 16.10 13.80 23.00 27.60 9.00

Enfantines
Tarif

horaire

U1

Matinée 1

1,5 heures

U2

Matinée 2

3,75 heures

U3

Midi

2 heures

U4

Après-midi

1,75 heures

U5

Soir jusqu'à 

17h00

1,5 heures

U6

Soir jusqu'à 

18h00

2,5 heures

U7

Soir jusqu'à 

18h30

3 heures

Repas

A de Fr. 40'000.00 à 45'000 2.70 4.05 10.13 5.40 4.73 4.05 6.75 8.10 9.00

B de Fr. 45'001.00 à 50'000.00 3.10 4.65 11.63 6.20 5.43 4.65 7.75 9.30 9.00

C de Fr. 50'001.00 à 55'000.00 3.50 5.25 13.13 7.00 6.13 5.25 8.75 10.50 9.00

D de Fr. 55'001.00 à 60'000.00 3.90 5.85 14.63 7.80 6.83 5.85 9.75 11.70 9.00

E de Fr. 60'001.00 à 67'000.00 4.30 6.45 16.13 8.60 7.53 6.45 10.75 12.90 9.00

F de Fr. 67'001.00 à 74'000.00 4.70 7.05 17.63 9.40 8.23 7.05 11.75 14.10 9.00

G de Fr. 74'001.00 à 81'000.00 5.10 7.65 19.13 10.20 8.93 7.65 12.75 15.30 9.00

H de Fr. 81'001.00 à 88'000.00 5.50 8.25 20.63 11.00 9.63 8.25 13.75 16.50 9.00

I de Fr. 88'001.00 à 95'000.00 5.90 8.85 22.13 11.80 10.33 8.85 14.75 17.70 9.00

J de Fr. 95'001.00 à 105'000.00 6.30 9.45 23.63 12.60 11.03 9.45 15.75 18.90 9.00

K de Fr. 105'001.00 à 115'000.00 6.70 10.05 25.13 13.40 11.73 10.05 16.75 20.10 9.00

L de Fr. 115'001.00 à 125'000.00 7.20 10.80 27.00 14.40 12.60 10.80 18.00 21.60 9.00

M de Fr. 125'001.00 à 135'000.00 7.50 11.25 28.13 15.00 13.13 11.25 18.75 22.50 9.00

N de Fr. 135'001.00 à 149'900.00 7.70 11.55 28.88 15.40 13.48 11.55 19.25 23.10 9.00

O dès 149'901.- 7.90 11.85 29.63 15.80 13.83 11.85 19.75 23.70 9.00

Tarifs Les p'tits Martiflon
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 ACCUEIL EXTRASCOLAIRE 

 
 FORMULAIRE D’INSCRIPTION (SUITE) 
 

ANNEE SCOLAIRE 2024 - 2025 

• DIVERS 

Il est possible de demander une subvention communale selon vos revenus en utilisant le formulaire de 
demande de subvention (téléchargeable sur le site internet de la commune) et en nous faisant parvenir 
votre dernier avis de taxation. Aucune subvention ne sera accordée sans réception du dernier avis de 
taxation. 
 
Le personnel de l’AES est autorisé à prendre notre enfant en photo et à distribuer celles-ci aux autres 
parents, dans le cadre de l’AES :  
 
                           OUI                                   NON 

 
Le personnel de l’AES est autorisé à prendre notre/nos enfants dans leur voiture privée pour des 
déplacements exceptionnels ou sorties de quelques heures dans le cadre de l’AES : 
 
                           OUI                                   NON 

 

→ Dans le cas où nous ne pouvons pas ouvrir une ou plusieurs unités par manque d’inscriptions, 
nous vous contacterons directement pour vous en informer.  

 
Remarque : Veuillez noter que les places sont attribuées par ordre d’arrivée des inscriptions. 

 
La/le soussigné(e) déclare inscrire son enfant pour l’année scolaire et s’engage à remplir les obligations 
découlant du règlement communal de l’AES et du règlement d’application des Accueils extrascolaires Le 
Flon / Saint-Martin FR, dont elle/il a pris connaissance. Elle/il autorise le personnel de l’AES à informer les 
enseignants de l’enfant de ses heures de présences à l’AES (à des fins de coordination). 
 
 
Lieu et date :  _____________________________  Signature(s) :  ______________________________  

 

Le présent formulaire est à retourner au bureau communal de Saint-Martin FR ou par courrier à l’adresse 
suivante : 

Administration AES Les p’tits Martiflon 
Place du Village 3 

Case postale 4 
1609 Saint-Martin FR 


